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M O T  D U  M A I R E

chères COMMEROISES, chers commerois,chères COMMEROISES, chers commerois,chères COMMEROISES, chers commerois,   
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Si les facteurs anxiogènes de la crise COVID s’amenuisent peu à peu, l’inflation qui nous
impacte tous et la guerre en Ukraine restent des éléments sous-jacents dont il nous faut
tenir compte au quotidien dans nos actions.

Cependant, l’année 2023 s’inscrit sous le signe d’un certain renouveau avec plus de
perspectives positives pour chacun de nous. A titre d’exemple, les chantiers argent de
poche avec nos jeunes ont repris et le monde associatif montre des signes bien plus
qu’encourageants avec la belle réussite de la seconde édition de la fête organisée par le
club de football et l’amicale laïque. 

Le travail engagé par les élus ces derniers mois sur de nombreux dossiers devrait
commencer à porter ses fruits et voir des concrétisations très prochainement. Beaucoup
d’éléments extérieurs et indépendants de notre seule volonté n’ont pas permis de
communiquer sur les différents projets et c’est sans doute une bonne chose car, bien des
rebondissements ont eu lieu dans certains cas.

Dans les prochaines semaines, une activité de « bar associatif » devrait voir le jour grâce à
la mobilisation d’une association locale et de ses bénévoles. Les formes et conditions de
mise en œuvre seront décidées par l’association, à qui la municipalité apportera son
soutien, pour redonner plus de vitalité à notre commune. Celle-ci aura aussi besoin de
nouveaux bénévoles alors n’hésitez pas à la rejoindre si vous êtes intéressé(e).

Le 24 septembre prochain, pour la première fois de son histoire, le marathon des écluses
partira de Martigné-sur-Mayenne et traversera la commune de Commer par son centre-
bourg. Plusieurs rues seront bloquées de 9 h 00 à 11 h 00 le temps du passage des
coureurs et il nous faudra trouver une quarantaine de bénévoles pour ce créneau horaire. 

Toutes les personnes intéressées pour aider pourront se manifester en mairie pour que
nous puissions relever ce challenge et espérer voir durablement s’installer cette épreuve
dans notre commune.
Le projet de lotissement communal qui était engagé depuis deux ans a vu ses travaux
démarrer en septembre 2022. Les travaux de première phase s’achèvent. 32 parcelles
sont à commercialiser à partir de cette année 2023. La collectivité a dû emprunter un
million d’euros pour financer cette opération, mais les recettes attendues par la vente des
terrains ont pour objectif de neutraliser cette avance de financement. 
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Si le contexte actuel n’est pas des plus favorables (hausse des taux et durcissement des
conditions de crédit, augmentation du coût de construction), notre position géographique et le
peu d’offre sur le territoire intercommunal devraient à terme jouer en notre faveur. Notre
développement de population est une nécessité pour assurer la pérennité de notre école,
conserver et redévelopper une offre commerçante locale et renforcer notre secteur associatif.
Les derniers chiffres de population de l’INSEE montrent que nous sommes une des communes
de la Mayenne qui regagnent des habitants ce qui est loin d’être le cas des communes du nord
du département.

Au service des seniors, trois nouvelles constructions portées par Mayenne Habitat verront le
jour en fin d’année 2023 et compléteront l’offre des 6 logements déjà réalisés avec Méduane
Habitat. Notre population d’aînés est très importante, car ils sont souvent un soutien fort pour la
vie du commerce local. Aussi, l’attachement qu’ils portent à la commune mérite également
d’apporter des solutions pour qu’ils puissent y vivre le plus longtemps possible. Un autre projet
de collocation pour seniors est en cours, mais son aboutissement est loin d’être assuré, raison
pour laquelle je ne peux développer plus amplement ce sujet.

Le travail en cours concernant la réflexion autour du commerce et pour lequel l’Etat nous
accompagne en finançant à 100 % l’étude par un cabinet extérieur progresse. Cela nous
permettra de vérifier les hypothèses à retenir. La situation démontre que la collectivité a eu
raison d’investir dans les opérations foncières de centre-bourg puisqu’elle permettra sans doute
d’envisager de nouveaux projets par cette maîtrise du bâti. 

J’apporte aussi mes remerciements à la population qui a répondu au questionnaire réalisé avec
« 1000 cafés » et qui nous informe sur les orientations à étudier pour faire renaître une offre
locale qui répond aux besoins. 

Les travaux de la nouvelle salle polyvalente communale devraient commencer au second
semestre dans la zone d’activité du " Bas Marboué " si l’enveloppe budgétaire est respectée et
si les conditions de construction sont validées. Parmi les lieux potentiels, la réglementation du
plan local de l’urbanisme ne permettait globalement de ne cibler que très peu de zones, raison
pour laquelle nous avons investi dans ce secteur. Cet emplacement dispose aussi d'un
avantage de proximité du centre-bourg, de l’école et des équipements sportifs, autant
d’éléments qui apportent une certaine cohérence au projet.

Pour autant, l’avenir de la salle des Lilas n’est pas écrit, la réflexion quant à son devenir sera
menée collectivement. Si certaines personnes sont porteuses d’idées à explorer, nous restons à
votre écoute bien évidemment pour en échanger en amont.

Il est à nouveau important de remercier ceux qui s’engagent avec courage et détermination pour
nous permettre de retrouver une vie un peu plus sereine.
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Mickaël DELAHAYE et l'équipe municipale

A l’image de ce que nous pouvons constater sur le marché du travail, il existe une rotation
importante des personnels dans un département en situation de quasi plein emploi. Notre
commune connaît aussi cette situation et nous amène à remercier les personnes qui ont quitté la
collectivité pour le travail réalisé en leur souhaitant pleine réussite dans leurs futurs projets
professionnels et la bienvenue aux nouveaux agents qui nous rejoignent.

Au niveau des élus, René Vaugeois, conseiller municipal délégué, Sandrine Rambaud, 3ème
Adjointe et Raymond Lelièvre conseiller municipal ont quitté leur siège. Je tiens vivement à les
remercier pour le travail accompli pendant ces plus de 8 années de mandat  durant lesquelles ils
auront su apporter leur pierre à l’édifice. Marie-Claude Pierre et Benjamin Jennesson qui étaient
remplaçants sur la liste municipale ont rejoint notre équipe et c’est avec un grand plaisir que nous
les accueillons officiellement. Le poste de 3ème Adjointe est désormais occupé par Aurore Bibron
qui est en charge des affaires scolaires et de la jeunesse. Ces élus dans leurs nouvelles fonctions
ainsi que ceux en place ont toute ma confiance pour travailler pour notre commune et au service
de l’intérêt général.  
J’en profite à nouveau pour remercier l’ensemble des personnels communaux, les enseignants, le
monde associatif, les artisans et commerçants, ou encore chacun de vous qui œuvrez pour le bien
commun et qui êtes les acteurs qui font vivre notre belle commune.
A chacun de vous et au nom de l’équipe municipale, je vous souhaite un très bel été et vous
renouvelle tous mes vœux de réussite dans tous vos projets qu’ils soient personnels,
professionnels ou associatifs.



Ermina ALIC Laëtitia HAMARD

Du lundi au jeudi : 9 h 00 à 12 h 00

Vendredi : 15 h 00 à 17 h 30

Samedi : 9 h 30 à 12 h 00

Téléphone : 02.43.00.83.39

Du lundi au jeudi : 9 h 00 à 12 h 00

Vendredi : 14 h 00 à 17 h 30

Samedi : 9 h 30 à 12 h 00

Téléphone : 02.43.00.45.30

Ecole Jules Verne

Carole GUYON TROUILLAUD

Angèle PELLIER Fabienne ROCHE

Secrétariat

Service technique
et espaces verts

Thomas GANDAIS Olivier MARGERIE

Service animation
jeunesse

Jennifer BOUDONNET

Gwenaëlle THERREAU Béatrice DOUHET

Service restauration
scolaire

Fabienne RAIMBAULT

Agence postale

Marie-Claude DESLAIS

L E S  A G E N T S  C O M M U N A U X

Vanessa BRICOUT

Stéphanie LOCHET
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Contact : Projets : 

Maternelle :

Lundi - mardi - jeudi - vendredi :
8 h 45 - 11 h 45 
13 h 30 - 16 h 30
Mercredi : pas d'école

Elémentaire :

Lundi - mardi - jeudi - vendredi :
8 h 45 - 11 h 45 
13 h 30 - 15 h 30
Mercredi : 9 h 00 - 12 h 00

Horaires de l'école

Premier rang : Gaëlle Rocher, Vanessa Bricout
(Accompagnant d'élève en situation d'handicap), et Carine
Guérin. 
Deuxième rang : Clémentine Rondi, Laëtitia Jannin
(Accompagnant d'élève en situation d'handicap) , Loïc
Broussey, Emmanuelle Manceau, Priscille Lechat, Ségolène
Cousin et Lucie Guérin.

MATERNELLE ET PRIMAIRE

É C O L E  J U L E S  V E R N E

Présentation
TPS/PS/MS (Mme Manceau) : 22 élèves (5/9/8)

MS/GS (Mme Guérin) : 22 élèves (9/13)

CP-CE1 (Mmes Rocher et Rondi) : 23 élèves (11/12)

CE1-CE2 (Mmes Lechat et Cousin) : 22 élèves (6/16)

CE2-CM1 (Mme Guérin) : 24 élèves ( 9/15)

CM2 ( Mme Cousin, M Broussey) : 23 élèves

Cette année, l'école accueille 136 élèves répartis ainsi :

 

4, Rue Jules Verne

Téléphone : 02.43.00.44.78

ce.0530759m@ac-nantes.fr

Pour les projets : pas de projet d’année

pour l’école, mais un thème autour de la

culture (comédie musicale/opéra pour les

CE2 et CM et projet contes pour les

maternelles). Cette année, nous serons

bien occupés par l’évaluation d’école et la

réécriture du projet d’école.  7

https://commer.fr/l-ecole-jules-verne


A C C U E I L  D E  L O I S I R S

L’accueil de loisirs du matin et du soir : 

Il est ouvert de 7 h 15 à 8 h 35 le lundi, mardi, jeudi et

vendredi, de 7 h 15 à 8 h 50 le mercredi et de 16h30 à

19h00 le lundi, mardi, jeudi et vendredi, aucune inscription

n’est nécessaire.

Les goûters sont fournis par l’accueil de loisirs, il n’y a

donc pas besoin de ramener son propre goûter, mais nous

demandons que les enfants apportent une gourde.

Pendant ces temps, il est mis à disposition des enfants

des jeux de société, de construction, un coin dînette et

quand le temps nous le permet nous profitons des

extérieurs.

Ils se déroulent les mardis, jeudis et vendredis de
15 h 30 à 16 h 30.

Pour les inscriptions, les parents devront nous

retourner un bulletin d’inscription envoyé par mail

avant la période concernée. Nous essayons un

maximum de proposer différentes activités à chaque

période comme du sport, du bricolage et des jeux

divers. 

L’accueil de loisirs est une structure éducative déclarée à la Direction
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations de la Mayenne. Il est soumis à une législation et à une
réglementation spécifique aux accueils collectifs de mineurs. 

L’accueil de loisirs est un service public communal. L’équipe d’animation
établit un projet pédagogique en cohérence avec le projet éducatif rédigé
par les élus. Ces documents sont disponibles sur simple demande. 

Les Temps d'Activités Périscolaires : 
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A C C U E I L  D E  L O I S I R S

LES VACANCES SCOLAIRES

Message de Sabrina GUYARD (ancienne animatrice partie le 15 septembre 2022)

Il est ouvert de 7 h 15 à 18 h 30 pour les enfants de maternelle et de 12 h 00 à 18 h 30 pour les enfants de
primaire. Il se situe également dans la salle de motricité de l’école. Il faut prévenir au plus tard la veille de la
présence de votre enfant par mail alsh@commer.fr ou au 06.04.18.00.60. Le mercredi est, une journée
consacrée aux jeux et au bricolage. 

L’accueil de loisirs extrascolaire ouvre à 7 h 30 et ferme à 18 h 30. Il sera ouvert :

Du 24 au 28 avril 2023
Du 10 au 28 juillet et du 21 août au 1 er septembre 2023

Pour rappel : il faut au moins dix enfants inscrits à l’accueil de loisirs pour son ouverture. C’est pour cela que
nous mettons des délais sur les fiches d’inscription qu’il faut respecter. Ces fiches vous sont envoyées par
mail plusieurs semaines avant le début des vacances. 
 

Après plusieurs années passées à Commer, il est temps pour moi de partir vers de nouvelles aventures.  

J’ai saisi une opportunité qui s’offrait à moi. J'ai pris mes nouvelles fonctions le 15 septembre 2022 en tant
que chargée de mission à Famille Rurale à Laval. 

Je profite de cet article pour remercier la municipalité de m’avoir fait confiance et de m’avoir permis de passer
mon BPJEPS (Brevet Professionnel de la Jeunesse Populaire et du Sport). 

Je souhaite une bonne continuation à mon équipe d’animation qui m’a soutenue pendant ces sept années.
Merci également aux enfants et parents avec qui j’ai passé des moments très agréables. 

Dès à présent, vous pourrez compter sur Jennifer BOUDONNET qui reprend les rênes de l’accueil de loisirs.
Du haut de ses 21 ans et le BPJEPS en poche, elle saura donner vie aux futurs projets d’animations épaulée
de son équipe.

LE MERCREDI
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 Nos intervenants
DELPHINE NOUGAIREDES (THÉRAPEUTE)

A C C U E I L  D E  L O I S I R S

Pour ma part, je suis thérapeute, j'exerce de l'hypnose, des soins énergétiques de
la méditation et de la relaxation. 
J'accompagne les personnes qui sont en difficulté pour perdre du poids, addiction
(tabac, alcool, drogue...), gestion du stress, insomnie, difficulté à avoir un enfant,
douleurs, énurésie, toc, phobies, dépression, burn-out.
Ma technique s'adresse aux enfants à partir de 5 ans, adolescents et adultes. 

L'accompagnement que je propose et sur une durée déterminée, en fonction de
l'objectif de chacun, le but étant que chaque personne puisse avoir ses ressources
à la fin de la thérapie. 
Comprendre, se soulager, écouter ses propres solutions pour continuer d'avancer
et être soulagé.
Le tarif de la séance est au prix de 60 €.

 Vous pouvez me contacter au 06.99.72.33.50 ou sur médoucine : 
lien ci-dessous : 
https://www.medoucine.com/consultation/commer/delphine-nougairedes/2260

R E L A I S  S A N T É
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C’est avec enthousiasme que je prends les rênes de l’accueil de
loisirs et avec l’envie de partager des moments inoubliables avec
les enfants. Créer de nouveaux projets d’animations avec la
cohésion d’équipe pour redynamiser le service enfance et donner
envie aux enfants de venir partager un moment convivial à
l’accueil de loisirs.

Message de Jennifer BOUDONNET

https://www.medoucine.com/consultation/commer/delphine-nougairedes/2260


Virginie Marteau vous propose au relais santé de Commer les lundis et
vendredis après-midi (14 h 30 à 20 h 00) des massages et des soins
énergétiques pratiqués sur une table de massage très confortable dans une
ambiance zen.

  Massages par doux zen est présent à Commer depuis 2018 et vous propose :

- Des massages bien-être aux huiles de 30 minutes à 1 h 30 pour les adultes
(massages Intuitif, Énergétique, Zen, Sportif, Ayurvédique),

- Des massages enfants de 20 minutes à 1 h 00,

- Des soins énergétiques de 45 minutes ou 1 h 15,

- Des massages à 4 mains (40 minutes) avec Myriam Lair réflexologue
plantaire (les lundis après-midi sur demande),

- Des massages énergétiques à 4 mains (1 h 00) avec Sébastien Lebars
physiothérapeute (sur demande ou lors de journées dédiées)

- Des ateliers collectifs pour mobiliser vos ressources personnelles et des
temps d'initiation aux massages en groupe.

Les tarifs des divers soins et ateliers sont accessibles sur le site internet (page
Massage/Soins). 

Vous pouvez également vous abonner à la page Facebook pour être informé de
l'actualité de Massages par doux zen. 

Pour prendre rendez-vous, veuillez contacter Virginie par téléphone au
06.85.10.83.18.

 Nos intervenants
VIRGINIE MARTEAU (MASSEUSE)

Ostéopathe Diplômé en Ostéopathie.

Présent le jeudi après-midi de 15 h 00 à 19 h 00
Téléphone : 06.82.69.78.40.

R E L A I S  S A N T É

JEAN-FRANÇOIS  QUENTIN

(OSTÉOPATHE)
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Qu’est-ce que la réflexologie plantaire : 

c’est une technique naturelle de toucher par stimulation de zones dîtes « réflexes »
sur des zones précises des pieds dans le but de soulager les maux du corps et de
rétablir un équilibre global de l’organisme. C’est cette technique qui possède le plus
de terminaisons nerveuses et donc la plus complète pour soulager les différentes
tensions, c’est en stimulant ou en apaisant les différentes zones tendues que l’on
aide le corps à s’auto-guérir.
Je ne pose aucun diagnostic médical et n’interviens dans aucune décision
thérapeutique, cependant la réflexologie apporte un complément à la médecine
conventionnelle.

Quels sont les bénéfices de la réflexologie : 

Ils sont nombreux, cette technique permet d’apaiser différents types de maux
comme les migraines, le mal de dos, les sciatiques, les tendinites, la sinusite, les
allergies, elle améliore la circulation sanguine, permet d’éliminer les toxines, lutte
contre le stress et les insomnies, agit sur le système immunitaire, urinaire,
lymphatique, nerveux, squelettique, digestif, respiratoire, gynécologique, aide à
soulager les différents inconforts suite aux traitements de chimiothérapie (avec avis
médical).

À QUI S’ADRESSE LA RÉFLEXOLOGIE :

De 0 à 99 ans : (quelques contre-indications, pour cela merci de me contacter).
Vous pouvez recevoir une séance de réflexologie pour votre bien-être, tout
simplement pour vous relaxer tout en bénéficiant des effets thérapeutiques. Une
séance dure environ 1 heure (prévoir un créneau de 1 h 30).
Permanence au relais santé de Commer les lundis après-midi de 14 h 30 à 20 h 00.

Certaines mutuelles prennent en charge tout ou en partie des séances.

Je me tiens à votre disposition si vous souhaitez en savoir plus sur cette pratique
manuelle ainsi que mes coordonnées et disponibilités en dehors de mes
permanences des lundis.
Retrouvez-moi sur ma page Google REFLEXO-SANTE Myriam LAIR. 
Sur Facebook, par téléphone au 06.51.81.08.98 ou par mail :
reflexo.sante53@gmail.com

A bientôt
Myriam

MYRIAM LAIR (RÉFLEXOLOGUE PLANTAIRE)

 Nos intervenants

R E L A I S  S A N T É
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Sur les 9 communes dépendantes de l’ADMR Du Pays
De Mayenne : 11 bénévoles dont 1 commeroise.
Nous recherchons 2 autres bénévoles.
Nous avons 35 aides à domicile dont 2 commeroises
pour l’entretien du logement, aide à la personne...
Actuellement, nous sommes à la recherche d’une aide à
domicile en CDD ou CDI…
Sur la commune de COMMER pour 2022 : 2737 heures
d’intervention chez 33 personnes aidées (personnes
âgées, garde d’enfants…) 
Pour tout renseignement et devis gratuits, vous
pouvez contacter Monsieur LOYANT Alain au
(02.43.04.57.13 ou 06.42.57.17.03) ou contacter le
bureau par mail ou par téléphone (02.43 08.07.24 ou
Paysdemayenne@admr53.fr).

ADSB 53470

Promouvoir au quotidien le don de sang bénévole,
Recruter de nouveaux donneurs,
Participer à l’organisation et à l’accueil des collectes.

L’Association pour le Don de Sang Bénévole, ce sont 20
bénévoles autour de Martigné-sur-Mayenne, La Bazouge-
des-Alleux, Châlons-du-Maine, Sacé et Commer.
Nos missions ?

ADMR du Pays de Mayenne à COMMER

V I E  A S S O C I A T I V E

POUR NOUS CONTACTER

Président : Bernard ROUSSEAU
Vice-Présidente : Valérie MASSOT
Secrétaire : Nadège CHESNEAU- LEMARIE
Secrétaire-Adjointe : Elodie VANNIER
Trésorière : Murielle HORION
Trésorier-Adjoint : Jérôme GIBIER

 

Lisa, notre secrétaire renseigne

Antoine pour sa maman qui a besoin

d’aide.

Monsieur Bernard ROUSSEAU :
Téléphone : 06.27.13.79.48 
Page Facebook : Adsb53470 Communauté
Mail : adsb53470@gmail.com
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3 Mars 2022 à la BAZOUGE-DES-ALLEUX : 
Une Assemblée Générale médaillée !
Recruter, parrainer, fidéliser : les jeunes sont au rendez-
vous !
Président de l’Association depuis 10 ans, Bernard ROUSSEAU
était lui aussi médaillé ce soir-là. Parmi les chiffres présentés,
l’ADSB 53470 est heureuse et fière des 394 poches de sang
collectées et des 26 nouveaux donneurs accueillis en 2021.
 Un autre chiffre marquant : 46 des 230 donneurs qui se sont
déplacés aux collectes organisées à MARTIGNE en 2021 sont
âgés de 18 à 24 ans. Les « jeunes » de MARTIGNE et des
alentours se mobilisent pour le don de sang ! Ils
représentent ainsi 20 % des donneurs accueillis tandis
qu’ils étaient à peine 6 % en 2017.
 Marie-Paule ROUZIERE, présidente de l’Union Départementale
des ADSB a insisté : au niveau national, ce sont 170 000
donneurs fidèles qui quittent les rangs chaque année en
atteignant leurs 71 ans. Pour pallier les départs, l’ADSB53470
continuera d’encourager ces donneurs méritants à parrainer de
nouveaux donneurs.

ADSB 53470

Davantage de collectes, davantage de donneurs  : l’association a toujours
besoin de bénévoles ! 
Prêts, disponibles pour donner un petit coup de main lors de collectes, poser des
affiches, installer les tables, accueillir les donneurs, aider à la collation, n’hésitez
pas à nous contacter !
 
Quelques-uns des vingt bénévoles de l’ADSB53470

REJOIGNEZ-NOUS

V I E  A S S O C I A T I V E
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19 Juin 2022 à LA BAZOUGE-DES-ALLEUX : 

Une marche de 10 km pour le Don du Sang à la
BAZOUGE-DES-ALLEUX en juin dernier sous la pluie
mais marcheurs et bonne humeur étaient au rendez-
vous ! 
L’occasion aussi de déjeuner local : dans la salle ou
sous le barnum, les convives ont dégusté et apprécié
le plat mitonné par l’Atelier du Vieux-Moulin.

La chandeleur, Les cloches à Pâques, les grandes
vacances, la rentrée des classes, Halloween puis Noël : 
6 Collectes en 2022 
 
De 15 h 00 à 19 h 00 dans la salle de loisirs de Martigné, les
équipes de l’EFS accompagnés des bénévoles de l’ADSB
ont accueilli les donneurs au fil des 4 saisons. 

En février, durant les travaux de la salle des loisirs, c’est la
salle du Patronage qui a accueilli la plus grande collecte de
l’année, infirmières et bénévoles de l’ADSB méritant bien
leur pause finale autour des dernières crêpes.

Un petit plus pour les deux dernières collectes de l’année :
carton et bambou ont laissé la place aux couverts, assiettes
et verres réutilisables, moins de déchets pour une collation
améliorée.

A chaque collecte de nouveaux donneurs poussent la porte
de la salle des dons, c’est primordial que ces donneurs
reviennent et ils reviennent ! Comme ces jeunes hommes de
2000, souriants et fidèles au rendez-vous, dès que leur
emploi du temps le leur permet : la relève !

Le Forum des Associations, la soirée des classes 0, 1 et 2 : la solidarité entre
associations !
En septembre, on a ainsi proposé à deux reprises aux membres de l’ADSB de « tenir la
buvette » et de verser les bénéfices au profit des actions pour le Don de Sang Bénévole (et du
Téléthon Sacé-Martigné pour la soirée des Classes)

Page 15

V I E  A S S O C I A T I V E

ADSB 53470
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En 2023

Club "Les Aînés de la gaîté"

Tout au long de l'année, nous nous retrouvons pour jouer 
à la belote, au tarot et à la pétanque.

V I E  A S S O C I A T I V E

Même lieu, mêmes heures : les six
collectes sont programmées en 2023, et
pour ne pas les oublier, bien en vue sur les
calendriers offerts par l’Association.

 

LES COLLECTES 2023

Dimanche 4 Juin 2023 à Martigné : une marche annuelle pour le Don de Sang EXCEPTIONNELLE ?
Avec quelques mois de retard, l’ADSB53470 profitera de ce rendez-vous annuel pour fêter ses 10 ans !!!

Rendez-vous sur les sentiers de marche de Martigné le matin, puis à la salle des loisirs pour déjeuner et
découvrir quelles animations l’ADSB vous aura réservées pour célébrer ses 10 ans.

NOS ACTIVITÉS 2022

Mercredi 15 juin et mercredi 17 août 2022 : pique-nique
Mercredi 30 novembre 2022 : goûter de Noël

Cotisation 25 €
par personne

ADSB 53470

16

Présidente : Arlette ILLAND
Vice-Présidente : Marie-Odile JOHAN
Secrétaire : Christine BLANCHET
Secrétaire-Adjoint : Joël GAUCHER 
Trésorière : Natalie BRIER
Trésorier-Adjoint : Hubert RADE
Contact : 06.79.75.98.43

 



Président : Thomas DREUX

16, Rue des Tisserands 

02.43.00.44.78

amicalelaiquecommer@gmail com

L’association de pêche de Commer a été créée en avril 1992, cela fait donc 30 ans qu’elle existe.
Depuis sa création, trois présidents se sont succédés : Gilles COTTEREAU, Philippe BELLIER et
actuellement Maurice DESLAIS.

A ce jour, le conseil d’administration de l’association est composé de treize membres dont six
composent le bureau.

La saison de pêche 2022 qui s'est terminée le 6 novembre s'est annoncée un peu moins
bonne que celles de 2020 et 2021 malgré le covid.
Plusieurs facteurs peuvent en être la raison :

Après deux années difficiles, en raison du covid durant lesquelles les manifestations
culturelles et sportives ont été annulées dans beaucoup d’endroits, la pêche était autorisée.
Maintenant, que tout est revenu dans l’ordre ou presque, les gens ont davantage de loisirs et
viennent sans doute moins à la pêche.

En 2022, la principale cause est sans doute aussi la sécheresse avec des chaleurs
insupportables où le poisson mord beaucoup moins ce qui n’encourage pas à aller à la
pêche.
Une autre raison peut-être, le prix des carburants qui a fortement augmenté et qui empêche
certains pêcheurs qui viennent de loin de se déplacer.

Pour la saison 2022, nous avions prévu quatre lâchers de truites : 
Le premier à l’ouverture avec 200 kg
Le 2ème le 23 avril avec également 200 kg 
Le 3ème le 21 mai avec 180 kg
Le 4ème le 17 septembre avec 140 kg.
Pour ce dernier, nous espérons que la sécheresse ne nous empêchera pas de l’organiser, car
pour les truites, il ne faut pas que la température de l’eau ne dépasse 22 degrés maximum ce
qui n’est pas le cas à ce jour.

Association de pêche

V I E  A S S O C I A T I V E

PRÉSENTATION

SAISON DE PÊCHE 2022
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Cette année, nous avons eu quelques problèmes avec les vannes des 2 plans d’eau installées
depuis la création du site en 1991 commencent à s'user. 

Ce problème est en bonne voie pour être résolu à moindre coût. Nous avons décidé pour cette
année de vider le grand plan d’eau pour faire l’inventaire des poissons et supprimer les nuisibles, ça
fera 5 ans que cela n’a pas été fait.

Cette vidange est prévue courant novembre après la fermeture de la pêche fixée au dimanche 6 à
18 h 00.

 Là encore, cela ne pourra avoir lieu que si nous avons l’autorisation de la DDT à cause de la
sécheresse et du manque d’eau, il faudra qu’il pleuve beaucoup d’ici cette date.

Nous avons le plaisir de voir pêcher de nombreux jeunes de moins de 14 ans de la commune et
aussi hors commune qui ont pratiquement tous une carte à l’année à 20.00 € ou des cartes
spéciales vacances à 10.00 € pour les mois de juillet et août que nous avons mises en place l’année
dernière et qui sont très appréciées cette année. Certains de ces jeunes ont fait de très belles prises
ce qui les motivent davantage.

Par ailleurs, le site des plans d’eau est très apprécié aussi bien par les pêcheurs que les nombreux
promeneurs qui viennent parfois de très loin.

Nous sommes très heureux d’entendre par tous ces gens que ce site est agréable et surtout bien
entretenu aussi bien par les employés communaux qui tondent régulièrement, taillent les arbres
quand c’est nécessaire, entretiennent les parkings que par les membres de l’association qui, à tour
de rôle, ouvrent et ferment tous les jours les toilettes en veillant à leur propreté et qui remplacent les
sacs-poubelle toutes les semaines.

Un grand merci à toutes ces personnes.

CONTACT : 
Maurice DESLAIS, Président 
7, rue des Acacias 53470 COMMER
Téléphone : 02.43.00.45.11 / 07.86.41.74.92.
Jean-Claude FONT, Vice-Président
Téléphone : 06.75.22.88.83.
Daniel CHEVALIER, Trésorier
Téléphone : 07.70.66.68.71

V I E  A S S O C I A T I V E
Association de pêche
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Tennis Club de COMMER

A l'occasion de la cérémonie commémorative de l'Armistice du 11 novembre 1918 qui se
déroulait au monument aux morts des élèves de CE1-CE2 de l'école Jules-Verne de COMMER
étaient présents pour représenter l'école.
Au cours de la cérémonie en présence du maire et de son Conseil municipal, les représentants
de l'association des Anciens Combattants, des administrés, les enfants ont cité tous les
combattants de la commune morts pour la France.
Ils ont également lu un texte rendant hommage et remerciant les soldats pour leur sacrifice
devant toute l'assemblée. Enfin, ils ont récité une poésie sur la paix.
Ce moment de recueillement s'est achevé par une minute de silence et le dépôt d'une gerbe de
fleurs devant le monument aux morts.

Activité de loisirs ouverte d'avril à octobre, la section tennis de
COMMER regroupe une cinquantaine d’adhérents sur cette
année 2022. L’équipe composée des membres actifs
suivants  : Marie-Odile JOHAN, Gaëlle PILLAIS, Claire
VENTOSA, Christian JOHAN, Thomas DREUX, Stéphane et
Jean-Vincent MANCEAU ont lancé une nouveauté sur cette
année 2022 après deux ans d’inactivité liée à la Covid 19.
Des cours de tennis en groupe encadrés par un jeune
diplômé, sur le mois de juin ont été proposés tous les jeudis
soir de 18 h 00 à 20 h 30 pour les plus jeunes et les
adultes. Le retour étant très positif, nous renouvellerons cette
proposition sur 2023. Un tournoi de tennis sera aussi organisé
en 2023 en juin avec une nouvelle formule (activités
multiraquettes ou autres thématiques sur un samedi).
Nous cherchons aussi de nouvelles idées, n’hésitez pas à
nous rejoindre.
Toute personne intéressée pour une adhésion peut se rendre
à l’épicerie associative : 10 € pour les adultes et 5 € pour les
enfants < à 14 ans. 

V I E  A S S O C I A T I V E

UNE BELLE CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE

Nous sommes aussi joignables à
l'adresse suivante :
commer.tennis.53470@gmail.com
ou par téléphone : 06.82.19.50.26. 
Vous pouvez aussi nous suivre sur
facebook « Tennis Commer » ou sur
panneau pocket.

AFN
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Amicale Laïque

 L’Amicale laïque est une association regroupant tous les parents et les enseignants de l’école publique
Jules Verne de Commer.
 Elle aide à financer une grande partie des projets pédagogiques (sorties, voyages scolaires,
spectacles) et l’achat d’équipements pour les enfants. Elle participe à l’épanouissement et à l’ouverture
culturelle de tous les élèves.
 Pour récolter de l’argent, nous réalisons chaque année plusieurs actions : vente de gâteaux, de
chocolats, de sapins de Noël, plats à emporter et de caissettes de viande.
 Nous avons aussi organisé deux journées :
 En début d'année, l'Amicale laïque et l’Étoile Bleue se sont associées pour organiser une nouvelle
manifestation à Commer : Commer en fête le dimanche 1er mai 2022.
A la sortie des confinements, l'idée était de proposer une journée festive où tout le monde aurait
quelque chose à faire ou à voir.
Les bénévoles des deux associations se sont réunis pour organiser un vide-grenier, une course relai
parents-enfants, un tournoi de pétanque, un tournoi de baby-foot humain.
Devant l'ampleur du programme, le travail conjoint a permis d'additionner les forces des deux
associations pour que tout se passe pour le mieux.
L'affluence a dépassé toutes nos espérances : 50 exposants, 60 coureurs, 87 doublettes et 13
équipes, sans oublier les centaines de visiteurs !
Avec la météo clémente et la mise en valeur du site de l'ancienne gare par l'équipe municipale, la
journée fut une vraie réussite !
Toujours en association, les deux équipes de bénévoles relancent la journée COMMER en fête  le
dimanche 30 avril 2023.
 

 

V I E  A S S O C I A T I V E
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L'étoile Bleue de COMMER
Le club de l’EB COMMER est fier de porter à nouveau le maillot de la commune
et continue son ascendance malgré les épisodes extra-sportifs connus ces
derniers temps (Covid…)
Grâce à tous les bénévoles, en alliance avec l’amicale laïque de l’école, le club
a réussi à innover et proposer une journée plus que mémorable et l’espère à la
plaisance des habitants, celle du 1er Mai. Le club et l’amicale ont animé cette
journée avec beaucoup de cœur en proposant de nombreuses activités à la
Gare comme, Run & bike, vide grenier, concours de pétanque et Baby foot
géant. 
Une journée bien évidemment renouvelée le 30 avril 2023.
Sportivement, les équipes seniors ont réalisé une superbe saison avec une
presque montée d’une division de l’équipe fanion et un haut de tableau mérité
de l’équipe réserve.
L’équipe vétéran reste maintenue et est fière de retrouver beaucoup de natifs
de Commer ou de joueurs formés au club !
L’école de foot, aussi prometteuse qu’elle le démontre, reste très fière des
progrès de nos enfants et du travail acharnés des dirigeants et bénévoles ainsi
que l’investissement des parents ! 

V I E  A S S O C I A T I V E

Président : Thomas DREUX

16, Rue des Tisserands 

Téléphone : 02.43.00.44.78

amicalelaiquecommer@gmail.com

Suivez-nous sur Facebook !

Président : Thomas DREUX

16, Rue des Tisserands 

02.43.00.44.78

amicalelaiquecommer@gmail.com

Suivez-nous sur Facebook !

La fête de l’école le dimanche 26 juin 2022

L’Assemblée générale qui a eu lieu au mois de septembre pour prévoir les prochaines manifestations.
Nous sommes toujours à la recherche d’aides et de nouvelles propositions. N’hésitez pas à contacter un
membre actif de l’association et à venir aux réunions.

Merci à tous pour votre participation !

CONTACT  :

Amicale Laïque
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L'étoile Bleue de COMMER

V I E  A S S O C I A T I V E

L’année à venir reste aussi motivante que prometteuse et le
club recherche le plus possible d’adhérents en partant des
enfants, à partir de cinq ans, et de nombreux petits
compétiteurs capables d’intégrer nos équipes jusqu’à la
catégorie u15, car nous avons réussi à intégrer des équipes
jusqu’à celle-ci suite à notre volonté d’accompagner nos
enfants jusqu’à l’âge adulte.
Le club recherche aussi un maximum de seniors ainsi que de
vétérans et d’arbitres.
Toute cette harmonie ne réclame qu’à être accompagnée par
un maximum de bénévoles de bonne humeur et les portes
resteront grandes ouvertes à n’importe quelle aide apportée.
L’équipe féminine est aussi à notre plus grand bonheur et
investissement depuis 4 ans, préservée en seniors en entrant
dans le groupement nord mayenne accompagné des clubs de
Mayenne et Ernée et recherche aussi des joueuses motivées
pour intégrer le football féminin.
L’étoile Bleue n’oublie pas de remercier tous ses sponsors
actifs, traceurs de terrain, ainsi que la commune et ses
employés pour le travail fourni chaque saison !
En vous souhaitant une bonne et merveilleuse saison.
Le club de football de l’Etoile Bleue de Commer
Contact : Eb.commer.eb@gmail.com

Il est ouvert deux fois par semaine : le mercredi de 10 h 30 à
11 h 45, le samedi de 11 h 00 à 12 h 00

Le point lecture se situe dans les locaux de la mairie.

Responsable : Anne-Pascale GABRIEL-CHARRIER
(responsable de la bibliothèque intercommunale)
Téléphone : 02.43.11.19.81
Personne référente sur COMMER : Marie-Christine JORRE 
Téléphone : 02.43.00 58.93

Point lecture
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Une sympathique équipe de bénévoles tient les permanences et
participe au renouvellement des livres 2 à 3 fois dans l’année.
Vous pouvez utiliser la même carte que pour la médiathèque de
Mayenne et tous les points lecture de la communauté de Communes.
Ce service est entièrement gratuit.
Il est aussi possible de faire des réservations si vous ne trouvez pas
ce que vous cherchez sur place.
Au cours de l’année, des animations jeunes lecteurs sont proposées,
telles que celles qui ont eu lieu cette année : 
En mai : une animation bébés lecteurs a fait le plein avec entre autre
l’histoire « Le machin » au milieu de plusieurs autres comptines et
histoires contées par les animatrices du Grand Nord.
En juin : à destination des un peu plus grands, une animation multi-
langues, avec des histoires et chansons contées en alternant français
et anglais.
En juillet : un atelier bricolage dont a pu profiter aussi le centre de
loisirs.
Nous recherchons toujours des bénévoles et des idées pour rendre
ce point lecture plus attractif...

Étoile Bleue - section Tennis de table

Activités proposées :

un championnat seniors avec 2 équipes évoluant à différents niveaux (SD2 et

D4) et se déroulant le vendredi soir.

un championnat individuel (critérium fédéral) pour les jeunes et les seniors

qui comprend 5 journées sur la saison (Octobre à Mai) et se déroulant le

dimanche matin.

la coupe de la Mayenne pour différents classements.

la coupe de doubles pour différents classements.

la coupe Davis pour différents classements.

Point lecture

V I E  A S S O C I A T I V E

Depuis trois ans, tout n'a pas été simple pour notre
association entre la crise du COVID et la fermeture de la
salle des Lilas. Malgré tout, pour cette nouvelle saison
2022 / 2023, ce sont deux équipes seniors et quinze
compétiteurs qui se retrouvent chaque vendredi soir à
partir de 20h30 pour représenter la commune dans tout
le département. 
Le club tenait à remercier les clubs de Saint-Baudelle et
du CA Mayenne pour le prêt de leur salle. Cela nous
permet de jouer nos matchs à domicile pas très loin de
Commer.

A l'issue de cette première phase de championnat
(septembre à décembre), les résultats sont satisfaisants
pour nos deux équipes. 

L'équipe A termine 8ème de sa poule de Super D2 et
obtient son maintien au 2ème échelon départemental.

Un championnat seniors avec deux
équipes évoluant à différents
niveaux (SD2 et D4) et se déroulant
le vendredi soir.
Un championnat individuel (critérium
fédéral) pour les jeunes et les
seniors qui comprend cinq journées
sur la saison (octobre à mai) et se
déroulant le dimanche matin.
La coupe de la Mayenne pour
différents classements.
La coupe de doubles pour différents
classements.
La coupe Davis pour différents
classements.

Activités proposées : 
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Président : Emmanuel JOUFREAU 
Téléphone :  06.61.78.43.97
Secrétaire / Trésorier : David MARTINEAU 
Téléphone :  06.79.87.72.20
Site internet : http://ttebcommer53.sportsregions.fr/

Nous contacter :

V I E  A S S O C I A T I V E

Étoile Bleue - section Tennis de table

L'étoile bleue Tennis de table, c'est aussi un investissement de chaque
adhérent dans la vie du club pour financer des projets (tombola, tournois…)

Le club tient également à remercier l'ensemble de ses partenaires :
les sponsors privés, que vous retrouverez sur notre site internet, pour leur
aide qu'ils apportent au club dans l'achat d'équipements, la commune pour
le versement d'une subvention annuelle.

Pour finir, quel que soit votre niveau, si vous êtes intéressé par la pratique
du tennis de table au sein d'un club, n'hésitez pas à nous contacter.

L'équipe B termine 3ème de sa poule de D4 et loupe de peu l'accession en D3. 

A noter également le bon parcours en coupe de la Mayenne où notre équipe catégorie moins de 700 points
est encore en course et jouera prochainement les quarts de finale de l'épreuve.

NOUS CONTACTER : 
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NOS ÉVÉNEMENTS EN 2022

Suite à la réception d'un courrier de l’association Com
Ju’Ose qui est une association commeroise composée
de trois amies qui souhaitaient se lancer un défi de
participer au Trek solidaire 100 % féminin dans le
désert marocain contre le cancer du sein du 27
octobre au 1er novembre 2022. Notre association a
souhaité apporter son soutien financier à hauteur de
150 €. 

Les membres de l’association Aides et Initiatives
Commeroises ont souhaité aussi organiser une
activité autour de ce don pour soutenir ce projet et
sensibiliser le public à cette action.

Ainsi, nous avons fait une randonnée familiale le
samedi 2 juillet 2022 de 8 km à la découverte des
beaux paysages de la commune sous un magnifique
soleil dans une belle ambiance chacun à son rythme.

Nous étions près de 40 personnes. A la fin de la
randonnée, nous avons partagé un apéritif offert par
l'association. Nous avions mis à disposition une boîte
à dons. Ce sont 205 € qui ont été reversés à
l'association Com Ju'Ose.

L'après-midi, nous avons rejoint l'association Com
Ju'Ose qui organisait un après-midi initiation à la
zumba au stade de foot de COMMER.

Après avoir bien bougé, chacun nous a rejoint pour
réaliser un ruban rose humain sur le stade de foot. Ce
fut un véritable moment de solidarité de partage et de
soutien à la lutte contre le cancer du sein. Une photo
aérienne a été réalisée pour immortaliser ce beau
moment qui restera dans la mémoire de chacun.

Soutien à l'association  Com Ju'Ose

Aides et Initiatives Commeroises
L'association Aides et Initiatives Commeroises depuis le début de sa création en 2014,
continue de développer ses actions basées sur le développement de la culture, du lien
social, la convivialité, les services auprès des commerois.
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 Atelier de sensibilisation et de

fabrication de produits naturels 

 Un atelier de sensibilisation et de fabrication

de produits naturels a été organisé le samedi

8 octobre 2022 en partenariat avec le CPIE de

MAYENNE. Un petit groupe d'environ 12

personnes étaient présentes ce qui

répondaient aux attentes de faire un atelier

en petit comité. Cet atelier durait 2 heures.



NOS ÉVÉNEMENTS EN 2022

Dépôt de pain
Permanence de l'épicerie

 Pour clôturer l'année 2022 dans une ambiance
festive et pour créer une animation autour de Noël,
nous avons organisé un concert de Noël le dimanche
11 décembre 2022 en faisant venir la chorale
Chantemayne de MAYENNE dans l'église de
COMMER. 
 Nous étions environ une centaine de personnes à
partager des chants dans l'esprit de Noël. Nous avons
pu partager un moment de convivialité autour d'un
goûter offert par l'association. 

Concert de Noël

Aides et Initiatives Commeroises
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Nos activités tout au long de l'année : gestion

de l'épicerie

A plusieurs reprises, les bénévoles de l'association ont
assuré les permanences  de dépôt de pain lors des
fermetures pour vacances de notre boulanger. Ce fut le
cas du dimanche 13 février 2022 de 8 h 30 à 12 h 00
puis de nouveau pendant la période estivale, mais cette
fois-ci et pour la première fois durant deux semaines
complètes.
 Ainsi, face au nombre de bénévoles qui allaient être
mobilisés, nous avons sollicité la mairie de COMMER en
proposant à des jeunes de tenir le dépôt de pain dans le
cadre du chantier argent de poche.
 Nous avons eu le renfort de huit jeunes du 9 au 21 août
2022. 
Cela a permis aux jeunes de créer du lien avec le milieu
associatif et se rendre compte du rôle important que
peuvent jouer les bénévoles dans une commune. La
même opération a été reconduite avec quatre jeunes du
mardi 1er novembre au dimanche 6 novembre 2022. Un
grand merci à ces jeunes, à Denis MARCHAND élu à la
mairie de Commer et à la municipalité.

CONTACT

Commer s'entraide

06.79.21.29.53

afaicommer@gmail.com

2, Rue des Acacias 53470 COMMER

  

 Retrouvez tous les produits de première
nécessité : à l'épicerie pendant ses horaires
d'ouverture : 
Le mardi 18 h 00 - 19 h 00, 
Vendredi : 18 h 00 - 19 h 00,
Dimanche : 10 h 30 - 12 h 00.
Possibilité également de retirer des places de
cinéma pour le Vox de Mayenne et le Cinéville
de Laval à tarif réduit.

(SOURCE PHOTO : OUEST FRANCE)(SOURCE PHOTO : OUEST FRANCE)(SOURCE PHOTO : OUEST FRANCE)



Les travaux de voirie

La place Jules Verne et la Place du Printemps et la rue du Four ont
été finalisées venant clore ainsi un projet de lotissement ou toutes
les parcelles sont maintenant aménagées. Des espaces de
stationnement ont été réalisées au niveau de la Place Jules Verne
qu’il convient de respecter pour assurer la bonne circulation des
véhicules.

Une voie douce cyclable et piétonne qui permet d'aller de la rue du Stade
jusqu’au lieu dit " Réjouis " et permet d'accéder en toute sécurité à la voie verte
a été créée. Si ce projet a pu questionner sur sa structuration en enrobé, cela
résulte d’un choix de limiter les coûts d’entretien par nos services et de
l’opportunité de bénéficier de financement d’environ 50 % de l’Etat pour le
caractère cyclable du projet. La sécurité des riverains et promeneurs est
maintenant confortée. Sa très forte utilisation démontre tout l’intérêt de cette
opération au profit des usagers.

L E S  R É A L I S A T I O N S  E T  P R O J E T S
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La création d'une voie douce

Place du printemps

Avant travaux Après travaux

Rue du four

Place Jules Verne

Avant travaux
Après travaux



Sur proposition de nos agents techniques, un projet est né afin de mettre
en sécurité les piétons sur la route de Martigné-sur-Mayenne. 
Le projet consistait en la réalisation d’une passerelle passant au-dessus
du ruisseau le « Vaugaron » et d’un cheminement enherbé qui passe près
du lit de roseaux afin que les piétons rejoignent la voie verte de manière
plus sécurisée sur la partie dont la commune est propriétaire. 
Un cordage a aussi été posé pour accéder à la voie verte.

L E S  R É A L I S A T I O N S  E T  P R O J E T S

A la suite de l’opération de la déviation Moulay/Mayenne portée
par les services de l’Etat, un projet de voie de substitution est en
cours pour permettre la création d’un prolongement de voie entre
le secteur de la " Touche " jusqu’au secteur des " Chevries "  en
parallèle de la quatre voies actuelle (route nationale 162). 

Plusieurs objectifs sont poursuivis pour la création de ce linéaire de
1,4 km qui permettrait de faciliter et sécuriser les transferts agricoles,
fluidifier le trafic, favoriser les déplacements doux et raccorder deux
zones communales discontinues. 

Les travaux pourraient commencer dès cette année avec la
construction d’un ouvrage. 
Le financement de ces travaux serait totalement assuré par l’Etat. 
Le transfert de la route nationale au Département en 2024 nécessite
une reprise de ce projet pour en assurer la finalisation.
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Le projet de voie de substitution 
entre la " Touche " et les " Chevries " 

La création d'une passerelle



Dans le cadre d'une enquête environnementale complémentaire liée au projet éolien de la Lande sur
le secteur de Martigné-sur-Mayenne et Commer, la commune était invitée à émettre un avis. 
Pour mémoire, ce dossier est en cours depuis 2008 et a connu plusieurs rebondissements qui ont
entraîné quelques modifications du projet initial. La parole a été donnée à chaque élu pour réagir sur
le volet environnemental du projet.

En synthèse, les élus reconnaissent plusieurs éléments favorables dans ce dossier comme une
solution plus durable que d'autres productions d'énergies, une forme de diversification qui aiderait
sans doute à une meilleure autonomie énergétique et dans une très faible mesure et sans rapport
avec la partie environnementale un apport financier pour la collectivité.

Cependant, plusieurs éléments d'inquiétudes sont soulevés, avec en premier chef, la pollution sonore
et les conséquences éventuelles à long terme sur la santé humaine et animale. 

L'impact visuel du projet, le recyclage du dispositif en fin de vie, l'impact routier ou encore la réticence
de plusieurs riverains ont été aussi mis en avant. 

Une question s’est aussi posée pour savoir si un géobiologue est intervenu pour analyser les failles
terrestres dans le secteur du projet. A la majorité, un avis défavorable a été émis par le conseil
municipal suite à cette enquête environnementale. 

Les communes voisines de la Bazouge-des-Alleux, Martigné-sur-Mayenne et Contest ont, tout comme
Commer, émis un avis défavorable sur l’enquête environnementale du projet des éoliennes du parc
de la Lande.

Un avis favorable de l’Etat dans ce dossier à la clôture de cette enquête et une ultime décision de la
cour administrative d’appel de Nantes devraient être apportés dans ce dossier pour en connaître
l’issue finale courant 2023.

 L’éolien

L E S  R É A L I S A T I O N S  E T  P R O J E T S
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Terrain Maupas (61  rue des Tisserands)

 Les acquisitions

La ZAN vous connaissez ? Cela veut dire zéro artificialisation nette. 

Une meilleure gestion de l’espace pour les habitants de ce secteur. 
En effet, plusieurs habitants n’ont pas ou peu d’accès de stationnement privatif. Une
réorganisation collective permettra d’améliorer les conditions d’accès et de
stationnement des usagers de cette ruelle.

La commune a décidé d’acquérir le terrain qui appartenait aux consorts Maupas dont
la surface est supérieure à 2000 m2 et où il existait une maison qui s’était en partie
effondrée en 2021.
Ce projet d’acquisition est motivé par plusieurs éléments  :

Concrètement, il s'agit de diviser le rythme d'artificialisation des sols par deux d'ici à
2030, par rapport aux dix années précédant la loi. 
L'objectif étant d'atteindre le zéro artificialisation nette d'ici à 2050 et par voie de
conséquence de protéger l’agriculture. La densification de l’habitat en utilisant les
zones creuses dans les bourgs et en proposant des surfaces de terrain plus
restreintes doivent permettre d’atteindre ces objectifs. Avec un potentiel d’environ
2000 m2, cette parcelle pourra ainsi accueillir au moins deux habitations au lieu
d’une.

L E S  R É A L I S A T I O N S  E T  P R O J E T S  
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Le projet de création d’un nouveau lotissement engagé depuis 2020 et
anticipé bien avant, dès la mandature précédente par l’acquisition de foncier
et son intégration dans le plan local d’urbanisme intercommunal en vigueur,
voit enfin le jour. Pourquoi le nom choisi « Les Portes de Mayenne » ? 
Il existe plusieurs raisons  : Commer est une commune porte d’entrée de
notre communauté de communes «  Mayenne Communauté  », la rivière la
Mayenne passe sur les frontières de Commer, ce lotissement sera visible
depuis la route qui vient de Mayenne/Moulay et cela permettra à des
acquéreurs de très vite situer notre commune dans le Département.
Les travaux de première phase commencés en septembre 2022 seront
terminés dans le courant du premier semestre 2023. Ce sont ainsi 32
parcelles constructibles, viabilisées et libres de constructeurs qui sont
ouvertes à la commercialisation.
 Les réservations ou options de ces parcelles nécessitent un premier
rendez-vous en mairie avec un élu. Ce projet est actuellement estimé à
environ 1 200 000 €. 
Un financement est assuré en partie par un emprunt de 1  000  000 €
contracté à taux fixe de 1,72 % sur 20 ans. 
Les recettes des parcelles vendues devront permettre le financement total
de ce projet pour ces deux phases de travaux.  

Création du lotissement « Les Portes de Mayenne »

L E S  R É A L I S A T I O N S  E T  P R O J E T S
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L’église Notre Dame de Commer a vu au cours des deux
derniers mandats sa toiture refaite pour en assurer en
partie son étanchéité. Cependant, et alors que les plâtres
intérieurs s’abîment, il est nécessaire de poursuivre le
travail commencé pour permettre aux différentes parois
de ne pas se dégrader du fait d’infiltration par les joints.
 
La réparation de l'ensemble des façades nécessitera
probablement plusieurs années pour pouvoir financer le
coût de ces travaux. Une fois cette étape réalisée, les
intérieurs pourront être revus, car les extérieurs sont un
préalable indispensable à une rénovation pérenne. 

Des travaux non prévus, mais indispensables sont aussi à
réaliser pour sécuriser la rosace et réparer les vitraux
manquants. 
Un dossier de demande de subvention est en cours
auprès de l’Etat pour obtenir une subvention au titre de la
Dotation d’Etat des Territoires Ruraux pour cette année
2023 en vue de traiter la rosace, les vitraux et quelques
jointements. 

Le montant estimatif de ces premiers travaux est
d’environ 90 000 €. Si la réponse de l’Etat s’avère positive
nous solliciteront d’autres aides régionales et
départementales. 

L E S  R É A L I S A T I O N S  E T  P R O J E T S

 Notre église

 La salle polyvalente
Fermée depuis octobre 2021 pour des raisons de sécurité et de normes qui s’imposent aux
établissements recevant du public, la rénovation de cette salle aurait nécessité une quasi-
totale démolition/reconstruction. L’évaluation des travaux avec des chiffres connus en 2020
aurait été de l’ordre de 1 500 000 €. Aussi, même avec des subventions estimées à l’époque
à près de 500  000 €, le reste à charge pour notre collectivité était trop lourd pour notre
commune. En conséquence, nous avons dû nous résoudre à travailler sur d’autres solutions
sans pour autant écrire l’avenir de la salle actuelle. Dans une nouvelle perspective, nous
avons dû repérer les lieux potentiels pour travailler le sujet en restant aussi en cohérence
avec le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, dans une logique de dynamique de centre
bourg, de possibilité d’acquisition foncière si nécessaire et d’optimisation de coûts
d’opération plus favorables. Ainsi, deux terrains viabilisés, structurés pour partie et
relativement plats face au complexe sportif dans la zone d’activité, dont l’un doté d’un
bâtiment ont retenu notre attention pour envisager un nouveau projet. Ces terrains avaient
aussi la particularité d’être en vente et leur non-occupation ne donnait pas forcément une
image dynamique de notre centre bourg. Cet ensemble aura nécessité un investissement
communal global en 2022 de 150 000 € pour une surface de 6000 m2 avec un bâtiment
fonctionnel qui pourrait être réexploité si le projet n’aboutissait pas en ce lieu.

 

Une nouvelle opération auprès de
la fondation patrimoine avec un
appel aux dons pourrait, nous
l’espérons, aider à assurer un
financement qui ne soit pas trop
lourd pour notre commune qui a
d’autres projets importants à
financer. 

Mobilisés pour ce patrimoine
important nous avons fait réparer
en 2022 le système d’envolé des
cloches pour un coût d’environ
7000 €.

33



 La salle polyvalente

 Il convient aussi de noter que le risque de nuisances sonores ou visuelles, dans le cadre d’un projet de
salle est sans doute moins risqué pour les riverains que certaines activités industrielles. 

La propriété redevenue communale permettrait de mieux cibler les exploitations futures dans le cadre
d’une continuité d’une activité économique.

Nous avons confié à Laval Mayenne Aménagement qui est une société d’économie mixte, le portage de
notre projet par un mandat. Cette entité nous accompagne pour toutes les phases de préparation et de
réalisation en lien avec notre projet. 

Un architecte, ainsi missionné travaille avec nous depuis 2022 pour imaginer un concept qui réponde à
la grande diversité de nos structures associatives et des besoins publics et privés de la population. Le
mandat initialement confié vise un investissement global de 900 000 € HT, loin des 1 500 000 € par
simple réalisme budgétaire. 

Même en objectivant une dépense amoindrie et très difficile à tenir dans le contexte inflationniste actuel,
le subventionnement de ce projet sera crucial pour ne pas amputer nos capacités futures car bien
d’autres besoins existent en parallèle de cet équipement. 

Vous l’aurez compris, ce gros projet demande du temps, de la réflexion et de la vigilance. Le conseil
municipal poursuit son action sur ce dossier dont nous espérons pouvoir vous apporter les éléments
définitifs dans le courant de cette année 2023.

 

 La salle de la mairie

L E S  R É A L I S A T I O N S  E T  P R O J E T S
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La salle de la mairie est souvent sollicitée pour des
manifestations privées. A plusieurs reprises des nuisances
sonores ont été relevées lors de ces locations. 
En l’absence de salle polyvalente, il a été décidé de
privilégier son accès aux associations Commeroises et aux
locations privées uniquement réservées aux résidents de
Commer. 
Aussi, il est mis en place une caution de ménage d’un
montant de 70 € concernant la salle de la mairie pour les
vins d’honneur et les sépultures tout en laissant la gratuité
de cette salle pour ces évènements. 
Cette caution pourra être encaissée si le ménage n’est pas
réalisé à la fin de la prestation, ce qui arrive parfois bien
malheureusement.
Cette salle a bénéficié d’une nouvelle peinture plus claire,
d’un réaménagement de la cuisine avec de nouveaux
équipements utiles tant pour les locations que pour y
assurer le confort de travail pour la restauration scolaire.



 Le commerce local

Catherine et Jean-Charles MARTEL, restaurateurs à Jublains depuis

quinze ans, se sont lancés dans la distribution automatique de pizzas il y

a trois ans. 

Courant septembre, sur notre commune de Commer, s’est implanté un

distributeur automatique de pizzas fonctionnel 7 jours sur 7 et 24 h / 24.

Les pizzas sont réalisées dans le restaurant chaque jour par leurs soins et

livrées par un membre de l’équipe.

Les pizzas sont donc artisanales et locales, la pâte précuite au feu de bois

et garnie de produits frais.

Vous pourrez les commander soit froides, reçues en 30 secondes et à

cuire au four chez soi ou bien chaudes reçues en 3 minutes prêtes à

déguster !

Une application la Cella Drive est téléchargeable sur Android ou Apple

pour commander vos pizzas préférées, payer en ligne votre commande et

ainsi aller récupérer vos pizzas au moment de votre choix !

L E S  R É A L I S A T I O N S  E T  P R O J E T S

INSTALLATION D'UN KIOSQUE À PIZZA

LE BAR ASSOCIATIF

Une réflexion est actuellement menée pour la création d’une formule de type « Bar associatif »
Un bar associatif n’est pas forcément une activité de bar en soi, mais plutôt un lieu de rencontre,
d’échange et de renforcement de lien social. 

Nombre d’exemples proche de nous existent sous différents formats, on peut citer les communes
de Saint-Fraimbault-de-Prières, Châlons-du-Maine, Belgeard, Sacé, Olivet ou encore La Chapelle
au Grain (commune de Saint-Georges-Buttavent).
Une rencontre en mairie s’est déroulée avec le monde associatif en janvier pour étudier le
portage éventuel de ce projet.
Sans que dans un premier temps, une association n’ait directement manifesté son intérêt, une
seconde rencontre avec la population a eu lieu en février 2023 où environ 25 personnes ont pu
échanger sur le projet et un appel au bénévolat a été lancé.

La forme définitive de ce projet reste à cadrer mais ce projet avec les citoyens a, sans doute, du
sens pour vitaliser notre commune.
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Nos actions pour l’école et la jeunesse

L E S  R É A L I S A T I O N S  E T  P R O J E T S

Deux terrains derrière l’école ont été achetés pour permettre
de mettre en œuvre à terme un dispositif de sécurité qui
faciliterait l’évacuation des élèves dans le cadre du plan
vigipirate avec une sortie arrière à concevoir sur les conseils la
Gendarmerie. 
Ces opérations d’acquisition d’environ 3500 € permettront
aussi d’assurer un entretien plus régulier des contours de notre
école et ouvriront de nouvelles perspectives foncières
d’agrandissement de l’école si besoin dans l’avenir. Dans cette
même logique de protection des abords et de capacités
d’agrandissement potentielles dans notre commune qui se
développe d’autres opérations d’acquisition pourront voir le
jour.

Dans la cadre du plan de l’école numérique porté par l’Etat, nos
élèves et enseignants bénéficient d’une classe mobile avec dix
ordinateurs portables et de trois vidéoprojecteurs avec tableaux
adaptés.
Cet investissement d’environ 18 000 € est subventionné par l’Etat
à hauteur d'environ 80 %.

ACQUISITION DE DEUX TERRAINS

ÉCOLE NUMÉRIQUE

INSTALLATION DE CAPTEURS DE CO2

Une autre opération de l’Etat en lien avec l’Education Nationale et l’association des Maires de
France sur la qualité de l’air aura permis d’installer des capteurs de CO2 dans les classes.
 
Le financement de cet investissement a été quasiment subventionné à 100 %.
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Nos actions pour l’école et la jeunesse

Toujours au service de notre jeunesse, la municipalité
a répondu à l’appel à projet proposé par l’État en lien
avec la loi Egalim qui vise à accroître nos produits bios
et locaux pour la restauration scolaire.

Éplucheuse, friteuse, bac de plonge, mobilier divers,
table inox, mixeur, batteur, trancheur et four haut de
gamme neufs sont tous les nouveaux équipements
achetés par la commune et qui permettront à notre
personnel de faciliter la production de repas dans le
respect des nouvelles normes en vigueur.

Cet investissement global d’environ 16 000 € a été
subventionné à hauteur de 70 % par l’Etat dans le
cadre de cette nouvelle opération.

L E S  R É A L I S A T I O N S  E T  P R O J E T S

LOI EGALIM

PRIX DES REPAS À LA CANTINE

Le conflit en Ukraine aura généré de fortes hausses des denrées
alimentaires et des énergies. Aussi, l’évolution des rémunérations
des fonctionnaires entraine une hausse générale de notre masse
salariale qui impacte le coût de nos repas servis à nos enfants.

Si en 2014 la commune participait globalement à hauteur de 17 000 €
pour diminuer le coût des repas au profit des familles, en 2022 la
participation communale atteignait 32 000 €. 

Pour faire face aux nouvelles augmentations encore attendues, le
prix des repas a été réévalué pour ne pas impacter encore plus le
budget communal et pouvoir continuer à offrir un service de qualité
réalisé par nos agents pour nos enfants.
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Bien vieillir dans notre commune

Dans le prolongement des six logements pour seniors face à
l’école réalisé avec Méduane Habitat, un nouveau projet
avec le bailleur social Mayenne Habitat dans la rue du
Muguet est en phase de construction pour trois logements
individuels à destination des seniors ou personnes
porteuses de handicap. 

Cette opération vient conforter une offre de logements
adaptés dans un souhait de lien intergénérationnel du fait
de sa proximité avec l’école. 

Le maintien des aînés dans notre commune est aussi un
vecteur de soutien au commerce local, une nécessité
d’équilibre pour notre diversité de population, mais aussi un
droit au bien vieillir dans sa commune.

Un autre projet de collocation seniors est à l’étude sur le
secteur de la rue du Stade sans que celui-ci soit acté pour
l’instant.

L E S  R É A L I S A T I O N S  E T  P R O J E T S

CONSTRUCTION DE TROIS LOGEMENTS INDIVIDUELS

REPAS À EMPORTER AUPRÈS DES AÎNÉS

Alors même que la crise sanitaire avait restreint nos activités auprès de nos aînés, le conseil
municipal s’est à nouveau mobilisé avec Janine Giffard et nos boulangers, pour offrir un repas à
emporter à nos aînés. Le succès n’a jamais été aussi important avec quatre-vingt-dix-neuf repas
offerts.
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Le développement de l’offre de soins

Notre commune par la réalisation de son Relais Santé situé en centre bourg reste active pour
rechercher des professionnels du monde médical ou paramédical. 

Ainsi une conseillère déléguée à cet effet, Coralie Gérault, ainsi que le maire Mickaël Delahaye
restent à votre écoute pour toutes suggestions ou pistes pour favoriser l’installation de nouveaux
praticiens (Médecin, dentiste, infirmier…)

Si la compétence santé n’est pas communale, un centre de santé
intercommunal a vu le jour en 2022 à Martigné-sur-Mayenne avec
l’arrivée d’un médecin généraliste salarié par l’intercommunalité. 

Ce médecin a vocation à accueillir les nouveaux patients dont l’adresse
de résidence est porteuse du code postal 53470 qui n'ont pas de
médecin traitant donc les Commerois pour partie, et ce, tant que les
possibilités du médecin n’arrivent pas à saturation. 

A l’unanimité les élus de Commer et de l’intercommunalité ont soutenu
ce projet de création de centre de santé intercommunal à Martigné-sur-
Mayenne. Il est espéré qu’un second médecin puisse aussi renforcer ce
centre de santé. La municipalité reste aussi toujours vigilante et assure
son plein et entier soutien à l’hôpital local de Mayenne, structure
indispensable au Nord-Mayenne.

Notre commune s’est portée candidate au label « Terre de jeux 2024 » en lien avec les Jeux
Olympiques qui se dérouleront en France cette même année. Devenir Terre de Jeux 2024, c’est
s’engager à contribuer à faire vivre à tous les émotions des Jeux, changer le quotidien des gens
grâce au sport et permettre au plus grand nombre de vivre l’aventure olympique et paralympique.

Notre commune labellisée depuis cette année portera, en coopération avec les différents acteurs du
mouvement, quelques animations en lien avec ce mouvement collectif.

Cette labellisation permettra aussi de candidater pour développer des équipements sur notre
commune en partenariat avec le Département et le Comité Départemental Olympique et Sportif.
A ce titre, une demande a déjà été produite pour voir naître un terrain synthétique de foot 5 pour
laquelle nous espérons une réalisation en 2023 ou 2024.

Terre de jeux 2024

L E S  R É A L I S A T I O N S  E T  P R O J E T S

RELAIS SANTÉ
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LANDEMAINE Ambre le 15 janvier

BOURDAIS Kessie le 18 janvier 

ANNE Julia le 08 mars

BLANCHARD Gabriel le 19 avril

VIOL Alwennah le 16 mai

123 Anywhere St., Any City,
ST 12345

BENOIST FONTAINE Romy le 29 mai
ILLAND Lynaïs le 03 août
ILLAND Miléna le 06 août 
DENIS Amélya le 04 octobre
MOREAU Ugo le 12 octobre 
PERRIER Lucie le 18 novembre
BAZIN Axel le 13 décembre

BOULANGER Tanguy et HAMARD Adeline le 23 juillet
CHAUMEZIERE Thierry et LESELLIER Valérie le 10 septembre
REBILLARD Régis et BOUDIN Martine le 30 septembre

HJHJHJHJ

N A I S S A N C E S

É T A T  C I V I L  2 0 2 2

M A R I A G E

D É C È S
BELLIARD Jules le 31 mars
LEPAGE Léon le 3 mai
RUBLIER Antoinette née GAUCHE le 23 mai 
FOLLET Johnny le 28 juin
HAREAU Roseline le 7 juillet 

NEVEU Roland le 25 septembre
FOUCHER Marcel le 12 octobre
GARNIER Germaine née MABILLE le 28 novembre
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Témoignage de Marie-Thérèse BOITTIN (ancienne élue)

Jules BELLIARD

H O M M A G E S  

41

Née en 1929 à la ferme de la Vallée à Commer
Très impliqué dans la vie communale :
De 1977 à 1995 : trois mandats d'élu au conseil municipal aux côtés
d'Eugéne Maignan
De 1989 à 1995 : élu en qualité de 2ème adjoint.
De 1960 à 1994 : membre très actif au comité des fêtes dont il a été à la
présidence de 1986 à 1994.

"J’ai eu la chance de faire une belle rencontre avec Jules Belliard lorsque je suis entrée au conseil municipal en
1989.
Dès notre arrivée, il était à notre écoute.

J’ai partagé beaucoup de moments en tant qu’adjointe et j’ai découvert cette belle personne qui par sa
gentillesse, son humour, son écoute, ses conseils et sa grande sagesse m’a appris beaucoup.

Jules était une personne toujours à l’écoute et aux services des autres et de sa commune, qu’il aimait et qu’il
nous faisait aimer.
Il prenait en compte les demandes que nous partagions en tant qu’élu de la commune.

Nous nous faisions confiance réciproquement.

Jules restera pour moi une des personnes très importantes  dans ma vie au sein du Conseil.
Jules restera une grande figure pour la commune de Commer et bien souvent en restant discret. Il apportait
beaucoup de son temps, de son énergie, de sa sagesse et de sa disponibilité que ce soit pour le conseil et pour
le comité des fêtes.
Sa famille peut être très fière de Jules.
Un grand merci à ce grand homme qui a toujours fait honneur à ce qu’il a entrepris."

"Dans les années 80, l’aménagement des nouveaux chemins de ferme touchait à sa fin. En compagnie
d’Eugène Maignan, je le vois avec patience tenter de trouver des terrains d’entente pour aboutir à la réalisation
d’un tracé où chacune des parties en présence serait gagnant-gagnant. Oui, Jules était un homme de dialogue
qui recherchait le bon compromis dans le respect des uns et des autres. 

Je me vois également au début des années 90 en sa compagnie, enjambant haies et clôtures près du ruisseau
des haies pour imaginer ce que pourrait être un futur plan d’eau communal. Ce projet lui tenait à cœur, car il
avait perçu que ce serait un lien social pour le développement de notre commune, et l’avenir lui a donné raison.

Bien sûr, je pourrai développer encore et encore sa participation à tel ou tel projet, mais l’essentiel est là, Jules
était ce que j’appellerai un « artisan » du bien vivre ensemble, un homme juste et droit toujours souriant et
disponible … Il nous manquera !

JULES, nous te disons :

MERCI pour ton engagement indéfectible au service du bien commun

Et MERCI pour ta gentillesse, ta bonne humeur et ta grande disponibilité."

" Il a beaucoup œuvré pour la commune. Il a notamment été l'artisan de la création du plan d'eau communal avec
Eugène Maignan, et de la salle des Lilas qu'il aimait beaucoup ".

Il avait l'art de rassembler les gens. Il avait beaucoup d'humour et était très agréable. Il était tellement chaleureux
que même à la maison de retraite nous avions gardé contact".

Témoignage de Jean-Yves CHARLES (ancien élu)

Témoignage de Mickaël DELAHAYE (maire de Commer)



Roland NEVEU

Pour les époux Neveu c’est en 1970 qu’a commencé la grande aventure du Parisiana (qui deviendra plus
tard salle des Lilas) qui servait alors à ranger ces bals (structures en bois démontables) qu’ils déplaçaient
de village en village à l’occasion des fêtes communales.

Ils ont eu l’idée d’installer dans le fond du hangar un parquet et ont commencé par proposer quelques
soirées le premier hiver puis, au vu de l’engouement général, une soirée tous les quinze jours les hivers
suivants.
L’établissement jouissait d’une belle fréquentation et participait au rayonnement de la commune qui ne
comptait à l’époque que 600 âmes.

Le dancing fut ensuite ouvert tous les samedis soir de 21 h 00 à 2 h 00 du matin puis de septembre à juin
tous les dimanches après-midi de 15 h 00 à 20 h 00 avec des disco mobiles et la venue d’orchestres de la
France entière. 
Vers le milieu des années 70, les époux Neveu organisent une grande fête du 1er mai au Bas du Buis à
l’orée de la forêt de Bourgon. La fête foraine et la venue d’Annie Cordy ont participé au grand succès de
cette fête qui a duré 3 jours ! 
Quelques années plus tard, ils inviteront même Line Renaud à venir chanter à Commer. 
Les soirées au Parisiana étaient animées et de célèbres orchestres sont venus jouer : Gold Finger, devenu
le groupe Gold, ou encore l’orchestre dans lequel jouait Patrick Hernandez. Claude Somariba du groupe
Collectif Métissé est aussi venu à plusieurs reprises avec sa discomobile Discolight.
Mais au fait, d’où vient le nom Parisiana ? 

C’était l’idée de Maurice Larcange, célèbre accordéoniste français, ami de la famille Neveu et parrain du
Parisiana. Ce nom lui fut inspiré par la venue régulière d’accordéonistes parisiens, d’où le nom de
Parisiana, dans le sens « petit  Paris ». 
Les soirées se sont enchainées durant plusieurs années. Le lotissement de la rue de Bretagne n’existait pas
encore et l’emplacement servait alors de parking sur lequel les gendarmes venaient faire la circulation les
jours d’ouverture.

Madame Neveu se souvient de Saint Sylvestre ayant accueillies jusqu’à 2 500 personnes !
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Qui n’a jamais entendu parler du Parisiana de Commer ?
Ce dancing qui a fait la renommée de Commer dans toute la Mayenne et même
hors-département a été crée en 1970 par Monsieur Roland Neveu et sa femme
Paulette. Il nous a malheureusement quitté en septembre 2022.
Roland Neveu est né en 1938 à la Bazoge-Montpinçon et est arrivé à l’âge de 7
ans ans à Commer au " Petit Vaugaron ".
A l’origine en 1967, Roland Neveu a repris les bals de Monsieur Aubry de Neau
pour qui il jouait déjà de l’accordéon. 



Antoinette RUBLIER

Antoinette Rublier est entrée à l’âge de 60 ans dans le conseil municipal de 1995 à 2001. Antoinette était une
femme impliquée dans le CCAS discrète et à l’écoute des anciens. C’est une personne qui a donné beaucoup
de son temps et de son énergie dans le service à la personne. Après son mandat de conseillère elle est restée
au service de l’ADMR et du CCAS.Tout à son image elle a traversé sa maladie sans se plaindre très courageuse
jusqu’au bout. Gardons une belle image d’Antoinette qui aimait la marche, le vélo et passait du temps pour ses
fleurs. Une femme avenante toujours le sourire, un mot gentil et d’une grande volonté, toujours prête à rendre
service.

Gentillesse, simplicité, dévouement, intelligence... Que dire de plus pour Antoinette, nous avons perdu une
femme admirable. je m'associe pleinement à la famille car nul doute, elle va nous manquer."

Témoignage de Marie-Thérèse BOITTIN (ancienne élue)
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Témoignage de Mickaël DELAHAYE (maire de Commer)

Née en 1934
de 1995 à 2001 : élue au conseil Municipal
membre très active et discrète du CCAS.
Personne souriante, humble, ayant un grand cœur et toujours prête à
rendre service.

Je vous parle d'un temps que les moins de 20 ans ne peuvent pas connaître.... Si Commer est connu bien au
delà de notre département, c'est en parti à Roland et Paulette que nous le devons. Son énergie, sa générosité et
sa capacité à fédérer lui auront permis de réaliser de beaux projets comme celui entre autres du Parisiana. Nul
doute que Commer aura perdu un personnage emblématique qui était très apprécié. Avec lui et ses proches
gardons en nous ces précieux souvenirs.

Témoignage de Mickaël DELAHAYE (maire de Commer)

Monsieur Neveu s’est aussi impliqué dans la vie municipale et a été conseiller municipal lors du premier mandat
d’Eugène Maignan. Il était également actif dans le comité des fêtes. Il aimait y donner de son temps car, sa
femme nous rapporte, qu’il y régnait une très bonne ambiance et à cette époque, les fêtes communales attiraient
beaucoup de monde, car c’était un lieu de retrouvailles et on y faisait venir des musiciens, des danseurs.

Les soirées organisées au Parisiana profitaient aussi aux Commerois. En effet, le samedi soir, la buvette étaient
tenue par les associations de Commer et rapportait de beaux bénéfices aux associations comme l’étoile bleue de
Commer, l’amicale laïque, les anciens combattants, le comité des fêtes. Une classe de neige a même pu être
organisée pour les élèves de Commer grâce aux bénéfices. Les recettes ont également permis de payer les
licences de foot d’enfants dont les parents n'avaient pas les moyens.

Ensuite, en 1978, Roland Neveu et sa femme ont ouvert une deuxième discothèque à la " Buchetière ", à la
Bazoge-Montpinçon. Les deux discothèques ont fonctionné ensemble durant plusieurs années jusqu’à la fin du
Parisiana en 1989, quasi 20 ans après son ouverture. 

Monsieur Neveu est ensuite devenu DJ et a animé bon nombre de soirées familiales, pour les écoles...
En 1991, la mairie de Commer racheta le bâtiment qui devint la salle des Lilas.
Merci à Roland Neveu et sa famille pour ce qu’ils ont apporté à notre commune et pour tous les souvenirs liés au
Parisiana dont voici quelques photos qui rendront peut-être certains d’entre vous nostalgiques…



R E T R O U V E Z  T O U T E  L ' A C T U A L I T É
D E  V O T R E  C O M M U N E

https://commer.fr
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